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Le 6 mai 2019
Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2019 de la Municipalité Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes, tenue au 830, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes, le sixième jour de mai deux mille dix-neuf à vingt heures.

Sont présents:

M.
Jocelyn Bédard, maire

Mme
Sandra Chandonnet, conseillère siège no 1 
M.
Jean-François Carrier, conseiller siège no 2  
M.
Denis Blier, conseiller siège no 3  
Mme
Jènilie Demers, conseillère siège no 4 
M.
Pascal Brulé, conseiller siège no 5 
M.
Yves Payette, conseiller siège no 6 
    



ORDRE  DU  JOUR

1.0 Ouverture de la session régulière

1.1 Mot de bienvenue

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour
3.0 Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l'ordre du jour

4.0 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er avril 2019
5.0 Correspondance et suivi

6.0 Rapport des élus et de l’inspecteur municipal
7.0 Permis de bruit – événement Fête de la Musique
8.0 Camp de jour – embauche de moniteurs

9.0 Débroussaillage

10.0 Nivelage

11.0 Traçage de lignes

12.0 Achat de fleurs et contrat d’arrosage

13.0 Balayage de rues

14.0 Travaux de voirie divers
15.0 Appel d’offres regroupés pour la collecte, le transport et le traitement des déchets et matières recyclables – Délégation de la gestion de l’appel d’offres à la MRC de l’Érable

16.0 Appui CPTAQ Harold Nault

17.0 CCU : Dérogation mineure – 9049-5631 Québec Inc (Ferme Josef Durrer inc)

18.0 CCU : Dérogation mineure – Yvan Ouellet

19.0 Lumières de rues

20.0 Contrat enseigne numérique

21.0 Travaux d’asphaltage

22.0 Creusage de fossés

23.0 Comptes à payer

24.0 Varia
25.0 Questions de l’assemblée

26.0 Levée de la séance

__________________________________________________________________

Formant quorum, sous la présidence de Monsieur le maire Jocelyn Bédard, Madame Sandie Roux fait fonction de secrétaire.
Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit accepté tel que lu.
ADOPTÉE

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseiller d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du jour.
ADOPTÉE   
   R19-05-051
   Procès-verbal
   Du 1er avril 2019
   R19-05-052
   Autorisation bruit -
   Fête de la musique
   R19-05-053
   Camp de jour
   Embauche de 
   moniteurs
   R19-05-054
   Débroussaillage
   R19-05-055
   Nivelage
   R19-05-056
   Traçage de lignes
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Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er avril 2019.


Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er avril 2019 soit approuvé et signé.

ADOPTÉE

Lecture brève du courrier reçu au cours du mois et suivi des sessions s’il y a lieu

Les membres du conseil, incluant le maire, font un résumé de leurs activités municipale au cours du mois. 

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers d’accorder l’autorisation pour le bruit, feux d’artifices, spectacles de musique, pour un événement « Fête de la Musique », qui se tiendra le 29 juin 2019 avec les conditions suivantes :

· Lieux : terrains de la Fabrique, terrains des loisirs, salle municipale, centre communautaire

· Une musique raisonnable après 23 heures

· Avertir le voisinage de cette autorisation

· Demandez un permis pour les feux d’artifices

ADOPTÉE


Monsieur Pascal Brûlé s’est retiré de la table du conseil à 20h15, le temps que les autres membres du conseil entérinent la résolution qui touche l’embauche de moniteurs. 

CONSIDÉRANT QU’UN camp de jour se tiendra à Notre-Dame-de-Lourdes du 25 juin au 16 août 2019;


Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers de procéder à l’embauche de Mesdames Rosy Pilotte, Ariane Brûlé et Naomie Tremblay. 
ADOPTÉE

CONDIRÉRANT QUE des travaux de débroussaillage devront être effectués ;

Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser des travaux de débroussaillage pour une dépense n’excédant pas neuf mille sept cent cinquante dollars (9 750.00$), taxes incluses et que les contrats soient octroyés à l’entreprise Ferme Stéluka Inc.

ADOPTÉE


CONSIDÉRANT QUE des travaux de nivelage devront être effectués ;

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser des travaux de nivelage pour une dépense n’excédant pas quatre mille cinq cent dollars (4 500.00$), taxes incluses.

ADOPTÉE


CONSIDÉRANT QUE des travaux de traçage de lignes devront être effectués ; 


Il est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser des travaux de traçage de lignes pour une dépense n’excédant pas trois mille dollars (3 000.00$), taxes incluses.
ADOPTÉE
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Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser Mesdames France Blier et Chantal Laliberté résidentes de Notre-Dame-de-Lourdes, à acheter des jardinières qui seront installées à différents endroits dans la municipalité ainsi que les fleurs nécessaires pour la boîte conçue à cet effet, située devant le bureau municipal;

QUE le coût pour l’achat de ces fleurs n’excède pas un montant de mille six cent dollars (1 600.00$), taxes incluses;


QUE l’arrosage de ces fleurs et jardinières soit effectué par M. Serge Soucy pour un montant forfaitaire de sept cent cinquante dollars (750.00$)
ADOPTÉE

CONSIDÉRANT QUE des travaux de balayage de rues devront être effectués :

Il est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser des travaux de balayage de rues pour une dépense n’excédant pas deux mille quatre cent dollars (2 400.00$), taxes incluses. 

ADOPTÉE

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal jugent que divers travaux de voirie seront nécessaires au cours des prochains mois;

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser l’inspecteur municipal d’effectuer ou de faire effectuer divers travaux de voirie pour une dépense n’excédant pas vingt-six mille dollars (26 000$), taxes incluses.
ADOPTÉE

ATTENDU QUE le contrat de la municipalité pour la collecte, le transport et le traitement des déchets et des matières recyclables vient à échéance le 31 décembre 2019;

ATTENDU QUE la municipalité souhaite se regrouper avec d’autres municipalités de la MRC dans le cadre d’un appel d’offres public d’une durée de 3 ans visant la collecte, le transport et le traitement des déchets et matières recyclables;


ATTENDU QUE les articles 14.3 et suivants du Code municipal permettent à une municipalité locale de se regrouper avec d’autres municipalités et de déléguer le pouvoir de procéder à un appel d’offres; 


En CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes délègue à la MRC de l’Érable la responsabilité de procéder à un appel d’offres public commun pour la collecte, le transport et le traitement des déchets et des matières recyclables en vue de conclure un contrat pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022;

QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes conserve la responsabilité de conclure le contrat à la suite de la réception et l’analyse des soumissions par la MRC de l’Érable;


QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes s’engage à défrayer, s’il y a lieu, une partie des coûts afférents à la conduite du processus d’appel d’offres.

ADOPTÉE

ATTENDU QUE Harold Nault souhaite aliéner et utiliser à des fins résidentielles accessoires deux parties du lot 4 240 966 du Cadastre du Québec;

ATTENDU QUE cette transaction permettrait à Monsieur Harold Nault de créer deux (2) emplacements résidentiels partant du Rang Saint-François Ouest jusqu’à la rivière Bécancour;

ATTENDU QUE le terrain visé est enclavé et n’offre aucune possibilité d’utilisation à des fins agricoles. 

ATTENDU QUE cette demande n’aurait pas d’effet négatif sur l’homogénéité de la communauté agricole, ni sur la possibilité d’utilisation à des fins agricoles des lots avoisinants;
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ATTENDU QU’il n’y a pas de risque d’effet d’entraînement d’une autorisation puisque la situation de ce terrain est particulière et unique;

ATTENDU QUE la demande ne contrevient pas aux règlements en vigueur sur le territoire de la municipalité;

Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des des conseillers;
D’appuyer la demande d’autorisation déposée à la CPTAQ.
ADOPTÉE

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif en urbanisme (CCU) recommande d’accepter la demande de dérogation mineure numéro 2019-04-11-01;

CONSIDÉRANT QUE le demandeur demande à ce que la façade de sa maison ne donne pas face au Rang St-Pierre Est;

CONSIDÉRANT QUE cette demande n’aura aucun effet négatif sur les voisins de gauche et de droite; 

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la demande de dérogation mineure de Monsieur Josef Durrer, 1085, Rang Saint-Pierre Est, Notre-Dame-de-Lourdes.

Copie signée de la dérogation est déposée aux archives de la municipalité.

ADOPTÉE

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif en urbanisme (CCU) recommande d’accepter la demande de dérogation mineure numéro 2019-04-11-02;

CONSIDÉRANT QUE cette demande de dérogation vise à rendre conforme un bâtiment érigé sur la Rue de la Bécancour et portant les numéros civiques 409 et 411;
CONSIDÉRANT QUE la construction a été effectuée avant l’entrée en vigueur du présent règlement de zonage. Le bâtiment se trouve à 12.11 mètres de l’emprise de la Rue de la Bécancour alors que le règlement stipule une marge avant de 15 mètres. 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment est bi-familial alors que le règlement autorise uniquement des unités unifamiliales dans cette zone, cette demande de dérogation vise à rendre conforme le bâtiment pour permettre deux (2) unités de logement.  
Il est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la demande de dérogation mineure de Monsieur Yvan Ouellet, 409-411, Rue de la Bécancour, Notre-Dame-de-Lourdes. 

Copie signée de la dérogation est déposée aux archives de la municipalité.

ADOPTÉE

CONSIDÉRANT QU’il manque deux (2) lumières de rues dans la Rue de la Bécancour et une (1) lumière de rues au coin de la route 265 et de la Rue Principale, 

Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des  conseillers d’autoriser l’installation de trois (3) lumières de rues pour un montant approximatif de neuf cent dollars (900.00$), taxes en sus.
ADOPTÉE


ATTENDU QUE la Municipalité a envoyé une invitation écrite à deux (2) fournisseurs pour l’achat et l’installation d’une enseigne numérique;

ATTENDU QUE le résultat des soumissions taxes incluses : 

LibertéVision : ……………………………….. 32 805.82 $

Enseignes Fx Boisvert :………………………. 40 034.30$


Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers d’octroyer le contrat à Libertévison pour un montant de trente-deux mille huit cent cinq dollars et quatre-vingt-deux sous (32 805.82$), taxes incluses. 
ADOPTÉE

   R19-05-066
   Travaux d’asphaltage
   R19-05-067
   Creusage de fossés
   R19-05-068
   Compte à payer
   R19-05-069
   Levée de la séance
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité se prévaudra du programme de subventions TECQ pour l’année 2019; 

Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers;

QUE des appels d’offres soient faits pour l’exécution de ces travaux;

QUE ces appels d’offres soient faits par un système électronique d’appel d’offres tel que l’exige l’article 935 du Code municipal;

QUE ces travaux soient conçus et réalisés selon les plans et devis préalablement préparés;

QUE la municipalité ne s’engage à ne prendre ni la plus basse, ni aucune des soumissions.

ADOPTÉE


CONSIDÉRANT QUE des travaux de creusage de fossés seront requis sur le territoire de la municipalité aux cours des prochains mois;


Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser l’inspecteur municipal de faire effectuer les travaux de creusage de fossés pour une dépense n’excédant pas vingt-quatre mille dollars (24 000.00$) taxes incluses. 

ADOPTÉE

Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les comptes à payer pour un montant de soixante-six mille neuf cent cinquante-six dollars et soixante-cinq sous (66 956.65$) et d’autoriser la secrétaire-trésorière d’en effectuer le paiement. 
ADOPTÉE
Varia : 
Aucun point.
Questions de l’assemblée :

La période de question s’ouvre à 20h34 et se termine à 20h36.


Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers que la séance soit levée à 20h36. 

ADOPTÉE

________________________               
__________________________________

  MAIRE

                    
 Directrice générale / secrétaire trésorière

Je, Jocelyn Bédard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal.


      

                                  _______________





           Initiales

.

